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Code civil

Section II — Des rapports

Extrait

Article 844

Version du April 19, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Dans le cas même où les dons et legs auraient été faits par préciput ou avec dispense du rapport,  l’héritier venant à partage ne peut les
retenir que jusqu’à concurrence de la quotité disponible : l’excédant est sujet à rapport.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Dans le cas même où les dons et legs auraient été faits par préciput ou avec dispense du rapport,  l’héritier venant à partage ne peut les
retenir que jusqu’à concurrence de la quotité disponible : l’excédent est sujet à rapport.

Version du March 24, 1898

Texte source : Loi modifiant les articles 843, 844 et 919 du code civil (Rapports à successions). 

Les dons faits par préciput ou avec dispense de rapport ne peuvent être retenus ni les legs réclamés par l’héritier venant à partage que jusqu’à
concurrence de la quotité disponible : l’excédent est sujet à rapport.
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